
Au sein de l’UNSS, la répartition des femmes et des hommes au sein

des différentes tranches d’âges n’est pas homogène ; ce qui explique

en grande partie le résultat en deçà des 75 points.

En effet, plusieurs indicateurs présentent des résultats proches du

score maximum. Les postes au sein de l’UNSS sont essentiellement

occupés par une population féminine (largement plus importante en

nombre par rapport à la population masculine). Les objectifs de

progression et les mesures de correctives suivantes seront mis en

œuvre :

Index Égalité professionnelle
Femmes / Hommes

L’index égalité Femmes/ Hommes au sein de l’UNSS est de 50/100

Les critères retenus pour calculer cet indice sont les suivants : les

rémunérations, le retour de congé maternité, les augmentations et la

parité parmi les 10 plus hautes rémunérations.


